


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu: 

Du jugement définitif rendu par le Tribunal de Grande Instance de 
PONTOISE le 8 septembre 2017, signifié le 19 octobre 2017, 

De la grosse de l 'Arrêt rendu par la Cour d' Appel de VERSAILLES le 
04.04.2019, signifié le 28.05.2019. 

De l'hypothèque judiciaire définitive publiée le 28.05.2019 volume 2019 
V n°1726, se substituant à l'hypothèque judiciaire provisoire publiée le 
23.09.2015 volume 2015 V n°1920, reprise pour ordre le 01.10.2015, 
renouvelée le 13.07.2018 volume 2018 V n°2298. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SELARL 
CRAPOULET, Commissaires de Justice Associés à CERGY-PONTOSIE (95) en 
date du 13.11.2024, fait signifier commandement de payer valant saisie à : 

    Monsieur  

  - Madame 

Les époux se sont mariés à   le 

Acte signifié dans les conditions de l'article 656 du CPC (nom inscrit sur la boite 
aux lettres et Monsieur OUESLA TI contacté par téléphone). 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'A 
vocat constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme de HUIT CENT SIX MILLE NEUF CENT TRENTE NEUF 
EUROS ET QUARANTE HUIT CENTIMES (806.939,48 €) arrêtée au 
24.10.2024, 

Suivant décompte se détaillant comme suit : 
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,I 
CREDIT 

LOGEMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n° : M09067707601 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom :  
Nom marital : 

Décompte de créance au 24/10/2024 

Prénom :  

-� 1 1 
Date valeur Montant Principal Intérêts Accessoires 

Principal selon jugement 

REPORT 
>--

Intérêt 0.99 % sur 547176,00 du 20/10/15 au 
31/12/15 soit 73 jours 

REPORT 

Intérêt 1.01 % sur 547176,00 du 01/01/16 au 
30/06/16 soit 182 jours 

,__ 
REPORT 

Intérêt 0.93 % sur 547 176,00 du 01/07/16 au 
19/10/16 soit 111 jours 

,_ 

REPORT 

Capitalisation des intérêts de retard 

REPORT 

Intérêt 0.93 % sur 552 562,61 du 20/10/16 au 
31/12/16 soit 73 jours 

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 552 562,61 du 01/01/17 au 
07/09/17 soit 250 jours 
jugement 13/09/2018-

REPORT 
-

Intérêt 0.9 % sur 552 562,61 du 08/09/17 au 
19/10/17 soit 42 jours 

REPORT 

Capitalisation des intérêts de retard 
-

REPORT -
Intérêt 0.9 % sur 557 568,83 du 20/10/17 au 
31/12/17 soit 73 jours 

REPORT 
c---

Intérêt 0.89 % sur 557 568,83 du 01/01/18 au 
30/06/18 soit 181 jours 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 557 568,83 du 01/07/18 au 
19/10/18 soit 111 jours 

REPORT -
Capitalisation des intérêts de retard 

REPORT 

20/10/2015 547.176,00 547.176,00 

20/10/2015 547.176,00 1 547.176,00

31/12/2015 
1 

1.083,41

1 
01/01/2016 548.259,411 547.!7� 1.083,41 

30/06/2016 2.755,67 

1 
01/07/2016 551.015,08 547.176,00 3.839,08 
19/10/2016 1.547,53 

20/10/2016 552.562,61 547.176,00 5.386,61 

�0/2016 
t 

5.386,61 5.386,61 

20/10/2016 552.562,61 552.562,61 

31/12/2016 1.021,n 

01/01/2017 553.590,38 552.562,611 1.027,77 j 
07/09/2017 

L �-
08/09/2017 1.500,00 

08/09/2017 558.496,59 552.562,61 t 4.433,98 
19/10/2017 

20/10/2017 

20/10/2017 
20/10/2017 

31/12/2017 

01/01/2018 

30/06/2018 

01/07/2018 

19/10/2018 

� 

559.068* 552.562,61 

5.006,22 5.006,22 
559,068,83 557.568,83 

560,072,45 557.568,83 

1 
562.533,24 557.568,83 

-

. 

20/10/2018 1 564.025,39 557.568,83 
20/10/2018 4.956,56 4.956,56 
20/10/2018 564.025,39 ·'562.525,39 1
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572,24 

5.006,22 

1.003,62 

1.003,621
2.460,79 

3.464,41 

1.492,15 

4.956,56 

1 

1 
i 

1 

1.500,00 l 
1.500,00 

1.500,00 

1.500,00 

1 
1.500,00 

-�

1.500,00 

1 
1.500,00 

1.500,00 







outre le coût du commandement de payer valant saisie et les intérêts au taux légal 
majorés de 5 points et capitalisation annuelle. 

Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des intérêts échus 
depuis la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant saisie au jour 
du paiement effectif, ainsi que du principal, droits, frais de mise à exécution. 

Avec déclaration qu'à défaut de paiement <lesdites sommes dans le délai, le 
commandement dont s'agit sera publié sur les registres du service de la publicité 
foncière du Val d'Oise, pour valoir, à partir de cette publication, saisie des biens 
et droits immobiliers ci-après désignés. 

Ledit commandement contenant en outre toutes les énonciations prescrites par 
l'article R321-3 du Code des Procédures Civiles d'Exécution. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié au 
service de la publicité foncière du Val d'Oise, le 20.12.2024 volume 2024 S 
n°304. 

L'assignation à comparaître a été délivrée aux époux    pour 
l'audience d'orientation du 

MARDI 29 AVRIL 2025 A 15 HEURES 

Par exploit de la SELARL CRAPOULET, Commissaires de Justice Associés à 
CERGY-PONTOSIE (95), le 17 février 2025. 

Le commandement de payer valant saisie immobilière a été régulièrement 
dénoncé aux créanciers inscrits, la dénonciation comportant les mentions 
prescrites par l'article R322-7 du Code des Procédures Civiles d'Exécution, valant 
assignation à comparaître. 
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Observation étant ici faite qu'aux termes de son PV descriptif dressé le 
03.12.2024 ci-après annexé par voie de dire, Me CRAPOULET, Commissaire de 
Justice Associé à CERGY PONTOISE précise: 
« ... cette personne m'a déclaré être locataire de Monsieur   depuis 2018 
et régler un loyer mensuel de 800 f' charges comprises. Madame   m'a 
indiqué m'adresser par mail ultérieurement le bail la liant à Monsieur    
». 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent, avec toutes aisances et dépendances, tous biens, droits 
et actions quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

Une copie de l'extrait de matrice cadastrale relatif audit bien est annexée aux 
présentes. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   
et Madame    pour les avoir acquis, pour le compte de leur 
communauté, de 

Monsieur  

   et de Madame  

  , demeurant ensemble à 
Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la Mairie de   
, le 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Stanislas CORBASSON, Notaire à Associé 
à CERGY (95), le 6 octobre 2009. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 132.000 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée le 24.11.2009 volume 2009 P 
n°4268. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 

j • rôle 



























Dossier n 230282 

PLAN DE SITUATION 

ECHELLE 115000 

Commune de MONTIGNY LES CORMEILLES (Département du Val d'Oise) 

Adresse : 16/18 rue Auguste Renoir 

Cadastre : section AS n ° 118 

Contenance cadastrale : 12011 m2 

PROPRIETAIRES: M.   et Mme 

Lots 38 et 383 de l'état descriptif de division 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

CABINET PAILLARD - 266 avenue Daumesnil 75012 PARIS - Tél 09 77 06 73 Qc 



Dossier n 230282 

PLAN DE MASSE 

ECHELLE 111500 

Commune de MONTIGNY LES CORMEILLES (Département du Val d'Oise) 

Adresse: 16/18 rue Auguste Renoir 

Cadastre : section AS n° 118 

Contenance cadastrale : 12011 m2 

PROPRIETAIRES: M.   et Mme  

Lots 38 et 383 de l'état descriptif de division 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

J + 

CABINET PAILLARD- 266 avenue Daumesnil 75012 PARIS- Tél 09 77 06 73 94 



AFFAIRE CREDIT LOGEMENT/  

RENSEIGNEMENTS SUR LES CARRIERES- SOUS/SOL 

ADRESSE : 16/18 rue Auguste Renoir - 95370 MONTIGNY LES CORMEILLES 

CADASTRE : section AS n° 118 

Dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous 

réserve de vérification par tous moyens appropriés, la situation de la propriété est la 

suivante: 

N'est pas connue comme étant affectée par des travaux souterrains abandonnés. 

Les renseignements ci-dessus sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que !e propriétaire du sol est aussi propriétaire du 

sous-sol (art. 552 du code Covl!I 

Ces ,nformat,ons ne ,ont pas suffisantes pour compléter l'état des "sques naturels et technolog,ques en appllcat1on des 

articlrs L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement 

Paris, le 6 juin 2023 

t "Ill�! 1 1•.-1111 "�Il 
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ABDIAG 95 

34, avenue Marcel Perrin 
95540 MÉRY SUR OISE 
Tél : 01 34 24 97 GS 
contact95@a gend ad 1agnostIcs. fr 

\.. 

M. OUESLATJ

Dossier N" 24-11-1623 ltGl 

État de l'installation intérieure de gaz 

DÉSIGNATION OU OU DE S BÂTIMENTS 

Adresse: 

Référence cadastrale· 
lot(s) de copropriété 
Type de bâliment : 
Nature du gai distribué 
Distributeur de gaz: 

18, rue Auguste Renoir 
6ème étage• lot 38 
95370 MONTIGNY LES CORMEILLES 
AS/ 118 
38 N" étage 6ème 
Appartement 
IEl G N □ GPL □ Air propan� ou butané 
GrDF 

Installation alimentée en gaz : Œl Oui D Non 

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE 

Propriétaire M.  -18, rue Auguste Renoir 95370 MONTIGNV LES CORMEILLES 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordce (sur déclaration de l'intéressé) 

Qualité du donneur d'ordre 
Identification 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz 
Identification 

N' de téléphone 
Rélérences du contrat 

OUESLATl-18, rue Auguste Renoir 
9S370 MONTIGNY LES CORMEILLES 
Non fourni 
0 Numéro de point de livraison gaz Non communiqué 
D Numéro du point de comptage estimation IPCE) à 14 chiffres Non communiqué 
□ Numéro de compteur Non vérifiable 

DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC 

Opérateur de diagnostic: 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance: 

Guillaume SUBE 
Certification n"C3522 délivrée le 13/02/2019 pour 7 ans par LCC Qualixpert (17 rue Barrel 81100 
CASTRES) 
ABDIAG 95 
34, a,enue Marcel Perrin -95540 MtRY SUR OISE 
N" SIRET 928 710 995 00012 
AXA W de police 10755853S04 Vahd11ê DU 01/01/2024 AU 31/12/2024 

te p,ésent rapport est établi par une personne dont les compétences sont ccr-11(1�es par l'orgamsme cert1f1cateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de d1agnoshc concerné. 

www. agend adiagnostlcs. fr 

Chaiqu, lab1r,et �1t Jund1quement C'l f1n.1nll�remeot indépendant 
SAS au copItal de 80 000 f SIRET 928 710 995 00012 APE 7112B 
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